
Commune de SAINT MAURICE LES COUCHES 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 10 mars 2023 

 

Le 10 mars 2023 à 20h00, les membres du Conseil municipal de SAINT MAURICE LES COUCHES, convoqués et se 
sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de M. le Maire, Olivier BARRÉ. 

Etaient présents : Olivier BARRÉ – Jacques SARRIEN - Laëtitia SAGOT - Pierre GOUTTERATEL - Jean-Michel PICARD- 
Josiane CAIRUS - Aurélie FORTIER -  

Etaient excusés : Marianne BAKKER a donné procuration à Jacques SARRIEN ; Jean-Claude MONACO à Aurélie 
FORTIER ; Xavier BOUTROY 

Secrétaire : Pierre GOUTTERATEL 
 
Ordre du Jour : 
 

- Approbation du PV du CM du 10 février 2023 
- Présentation du budget  
- Questions diverses 

 
1. Approbation du compte-rendu de la séance du 10 février 2023 

Voté à l’unanimité. 
 

2. Présentation des Budgets  
- M. le Maire donne lecture des courriers concernant les taxes locales ; il faudra voter de nouveau 

un taux de taxe d’habitation pour les résidences secondaires  
- Budget 2022  

o Recettes réalisées 240648.96 € 
o Dépenses réalisées 167297.68€ 
o Excédent de fonctionnement 19455.71€ 

- Investissements prévisionnels pour 2023 : 
o Bâtiments publics    620  
o Réseaux voirie rue Vinvré  15000 
o Boite à livres    500 
o Borne incendie    4400 
o Matériel ménage   800 
o Reliure état civil   230 
o Disque dur (RAR2022)   193 
o Travaux en régie Local technique 1500 

 
 

3 Questions diverses : 
- Commission énergie = 26 réponses à exploiter 
- Commission Cimetière : la prochaine réunion de la commission aura lieu avant le prochain Conseil 

municipal 
- Conseil d’école – APE – Animation sur toutes les écoles 

 
Clôture à 23h15 

 
Le Secrétaire       Le Maire 
Pierre GOUTTERATEL      Olivier BARRÉ 


